
Vivendi cède Parlophone à Warner Music, BMG revient dans le giron de Bertelsmann

Description

L’autorisation donne?e par la Commission europe?enne au rachat d’EMI par Universal e?tait 
conditionne?e a? la cession d’une grande part des activite?s europe?ennes d’EMI. C’est Warner Music, 
candidate malheureuse au rachat d’EMI, qui s’est finalement empare?e des labels ce?de?s par Vivendi. En 
Europe, Bertelsmann signe e?galement son retour sur le marche? de la musique avec un BMG recentre? sur 
la seule gestion des droits musicaux.

En autorisant le 21 septembre 2012, le rachat d’EMI, troisie?me major du disque, par Universal Music
Group (UMG), leader mondial, la Commission europe?enne avait exige? qu’UMG ce?de au moins 60 % des
actifs europe?ens d’EMI (voir REM n°24, p.7). En effet, le rapprochement d’UMG et d’EMI, sans cessions,
aurait permis a? UMG de de?passer 50 % de parts de marche? dans sept pays europe?ens, dont le Royaume-
Uni et la France. UMG s’est donc re?solu a? ce?der l’un des joyaux d’EMI, le label britannique Parlophone
qui compte parmi ses artistes les Pink Floyd, David Guetta, Gorillaz ou encore ColdPlay. Parce que la
Commission europe?enne avait indique? que les cessions devraient be?ne?ficier a? des acteurs de la
musique en Europe, pluto?t que de cre?er un nouvel ensemble trop petit pour faire face a? la concurrence
d’UMG et de Sony Music, c’est donc Warner Music, quatrie?me major du disque avant la disparition
d’EMI, qui s’est naturellement empare?e des actifs d’EMI en Europe.

La vente de Parlophone par UMG a suscite? des vocations, celles de fonds d’investissement, mais
e?galement une alliance entre Sony Music et BMG, auparavant partenaires dans Sony-BMG. Parce que
Warner Music, de?sormais contro?le?e par le fonds russe Access Industries de Len Blavatnik (voir REM
n°18-19, p.50), avait tente? a? plusieurs reprises, en vain, de s’emparer d’EMI, le groupe a cette fois-ci
pre?fe?re? mettre toutes les chances de son co?te? en offrant une prime de 100 millions de livres dans les
enche?res afin d’e?tre assurer de l’emporter. C’est donc 487 millions de livres (570 millions d’euros), et non
les 300 millions qu’en espe?rait a? l’origine Vivendi, proprie?taire d’UMG, que Warner Music aura paye?
pour s’emparer des actifs europe?ens d’EMI.

Parmi ces actifs, outre le label Parlophone dont le catalogue anglophone et les artistes stars lui permettent de
s’adresser a? un marche? mondial, Warner Music re?cupe?re e?galement les activite?s d’EMI en France, en
Belgique, en Espagne, au Portugal, au Danemark et en Norve?ge, soit un chiffre d’affaires annuel estime? a?
340 millions de livres. Warner Music, qui contro?lait avant ce rachat 12,3 % du marche? mondial de la
musique enregistre?e, va de?sormais, gra?ce aux activite?s europe?ennes d’EMI, contro?ler 20 % du
marche? mondial, juste apre?s Sony Music et ses 23 % de part de marche?. Quant a? UMG, sa part de
marche? mondial est ramene?e a? 30 % apre?s la cession, mais les actifs d’EMI qu’UMG a conserve?s lui
permettent surtout de se renforcer sur les trois marche?s de la musique les plus dynamiques dans le monde,
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les Etats-Unis, le Japon et l’Allemagne. Enfin, pour le groupe Vivendi, l’ope?ration de cession est
be?ne?fique car, avec la seule cession des activite?s europe?ennes d’EMI, le groupe re?cupe?re en une fois
pre?s de la moitie? du montant de?bourse? pour s’emparer d’EMI, paye? 1,4 milliard d’euros (1,1 milliard
de livres).

De son co?te?, le marche? de l’e?dition musicale (gestion de droits) poursuit sa consolidation. Apre?s
l’autorisation du rachat par Sony Music des activite?s d’e?dition musicale d’EMI par la Commission
europe?enne le 19 avril 2012 (voir REM n°24, p.7), c’est au groupe Bertelsmann de revenir sur ce segment
de marche?. Bertelsmann Music Group (BMG) avait e?te? ce?de? a? Sony Music en 2008, le groupe
allemand pre?fe?rant alors se retirer du marche? de la musique enregistre?e en crise, notamment du fait du
piratage. A l’occasion de cette cession, Bertelsmann avait cre?e? une socie?te? spe?cialise?e dans la gestion
de droits avec le fonds KKR et conserve? pour cette activite? le nom de BMG, de?sormais recentre? sur la
seule e?dition musicale, un secteur non concerne? par le piratage. Depuis 2008, BMG a multiplie? les
rachats de catalogues et dispose de?sormais de plus d’un million de chansons d’artistes en gestion, devenant
ainsi le quatrie?me acteur du marche? derrie?re les trois majors UMG, Sony et Warner. Cette activite?
rentable a conduit Bertelsmann a? racheter, le 1er mars 2013, les 51 % de BMG de?tenus par son partenaire
KKR afin d’en prendre le contro?le total. Moyennant 800 millions d’euros, BMG rentre donc dans le giron
du ge?ant europe?en des me?dias et devrait, a? terme, redevenir une division a? part entie?re du groupe
Bertelsmann, a? co?te? de l’e?dition et de la presse (Random House, G+J), de l’audiovisuel (RTL Group) et
des services (Arvato).
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